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(57) Actionneur électromagnétique ayant une unité
de traitement (2) destinée à agir sur des moyens com-
mande (21) en fonction d’un effort mécanique (F) s’ap-
pliquant sur ledit actionneur. L’actionneur comprenant
une armature mobile (12) montée à l’intérieur d’une cu-
lasse fixe (11), une bobine d’excitation (3), des moyens
pour déterminer une variation de flux (Φ) dans la bobine
(3), des moyens pour déterminer la position (x) de l’ar-
mature (12) par rapport à la culasse (11). L’unité de trai-
tement comporte des moyens de contrôle autoadaptatifs
ayant des moyens de mesure d’une résistance totale (R)
de la bobine (3), des moyens pour déterminer une éner-
gie thermique élémentaire (R.i2.dt), des moyens pour dé-
terminer une énergie électrique élémentaire (u.i.dt), des
moyens pour déterminer une énergie électromagnétique
élémentaire égale à la différence entre l’énergie électri-
que instantanée et l’énergie thermique instantanée, des
moyens pour déterminer une énergie mécanique élé-

mentaire  des moyens pour détermi-

ner un effort mécanique (F) en fonction de l’énergie mé-

canique élémentaire  et d’une varia-

tion d’énergie cinétique  de l’armature mobile

(12). Les moyens de commande (21) font varier l’inten-
sité du courant (1) dans la bobine (3) en fonction dudit
effort mécanique (F).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un actionneur électromagnétique ayant une unité de traitement destinée à agir sur
des moyens commande en fonction d’un effort mécanique s’appliquant sur ledit actionneur. Ledit actionneur comprenant
une armature mobile montée à l’intérieur d’une culasse fixe magnétique, ladite armature mobile étant mobile entre une
position ouverte et une position fermée. Au moins une bobine d’excitation est reliée aux moyens commande. Ladite
unité de traitement comporte des moyens pour déterminer une variation de flux dans la bobine d’excitation, à partir
d’une mesure de la tension et du courant circulant dans ladite bobine. Ladite unité de traitement comporte en outre des
moyens pour déterminer la position de l’armature mobile par rapport à la culasse fixe, détermination à partir d’une
corrélation entre ladite position, le flux et le courant dans la bobine d’excitation.
[0002] L’invention est aussi relative à un procédé pour déterminer un effort mécanique s’appliquant sur un actionneur
selon l’invention.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] Le fonctionnement d’un actionneur électromagnétique est lié à ses conditions d’utilisation. Certaines conditions
externes dépendent notamment de la nature et/ou du nombre d’appareillages à actionner et/ou des conditions de
température dans lesquelles l’actionneur est utilisé et/ou de la plage de tension d’alimentation dudit actionneur. D’autres
conditions internes dépendent notamment de l’état de vieillissement de l’actionneur.
[0004] Les conditions de fonctionnement des actionneurs électromagnétiques pouvant changer en cours d’utilisation,
la garantie d’un fonctionnement optimal demande une connaissance de certains paramètres de fonctionnement. Par
exemple, il peut être utile de connaitre les vitesses de fermeture et/ou d’ouverture. Une connaissance de la position
et/ou de la vitesse de l’armature mobile permet alors d’adapter la valeur du courant électrique dans la bobine d’excitation
pour minimiser les forces d’impact des parties mobiles contre les parties fixes et/ou pour optimiser la quantité de courant
électrique consommé pendant la phase de fermeture ou la phase de maintien.
[0005] Certaines solutions consistent à utiliser des capteurs additionnels permettant de connaitre les valeurs des
paramètres de fonctionnement de l’actionneur. Par exemple, certaines solutions utilisent des capteurs de position et/ou
de vitesse. Cependant, l’utilisation de capteur est parfois complexe compte tenu du peu de place disponible et d’un
environnement plus ou moins hostile lié par exemple à des températures élevées.
[0006] Le document FR2745913 décrit une méthode de mesure de la position d’un noyau mobile d’un électroaimant
sans l’utilisation de capteur additionnel. La mesure de la position est réalisée à partir de la mesure de la tension et du
courant circulant dans la bobine d’excitation de cet électroaimant. Cependant, dans cette méthode, on fait l’hypothèse
que l’inductance du circuit magnétique est constante lorsque le circuit magnétique est en position ouverte et en position
fermée, c’est-à-dire que l’on fait notamment l’hypothèse que le circuit magnétique est saturé en position fermée. Or,
dans beaucoup d’appareils interrupteurs de type contacteur ou contacteur-disjoncteur, le circuit magnétique n’est pas
complètement saturé en position fermée, de façon à utiliser pleinement les performances du circuit magnétique. Ainsi,
l’inductance en position fermée n’est pas constante mais varie largement en fonction du courant circulant dans la bobine
d’excitation. C’est pourquoi, une telle méthode n’est alors pas adaptée.
[0007] D’autres solutions telles que décrites dans les documents FR2835061, US5424637, décrivent aussi des pro-
cédés de mesure de la position de l’armature mobile d’un électroaimant sans l’utilisation de capteur additionnel. Ces
solutions utilisent la mesure de la tension et du courant électrique dans la bobine d’excitation pour déterminer la position
de l’armature mobile. Cependant, ces solutions n’autorisent pas la mesure ou l’évaluation d’autres paramètres de fonc-
tionnement tels que la nature de la charge mécanique et les interactions dynamique appliquée à l’actionneur.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] L’invention vise donc à remédier aux inconvénients de l’état de la technique, de manière à proposer un action-
neur électromagnétique comportant des moyens de contrôle autoadaptatifs agissant sur les moyens de commande
dudit actionneur en fonction d’un effort mécanique s’appliquant sur l’actionneur.
[0009] L’unité de traitement de actionneur électromagnétique selon l’invention comporte des moyens de contrôle
autoadaptatifs ayant des moyens de mesure d’une résistance totale de la bobine d’excitation à partir d’un courant
électrique de référence et / ou d’une tension de référence. Les moyens de contrôle autoadaptatifs comportent des
moyens pour déterminer une énergie thermique élémentaire en fonction de la résistance totale de la bobine d’excitation
et du courant électrique instantané. Des moyens déterminent une énergie électrique élémentaire en fonction de la
tension instantanée et du courant électrique instantané. Des moyens déterminent une énergie électromagnétique élé-
mentaire égale à la différence entre l’énergie électrique instantanée et l’énergie thermique instantanée. Des moyens
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déterminent une énergie mécanique élémentaire égale à la différence entre l’énergie électromagnétique élémentaire et
une énergie magnétique élémentaire, l’énergie magnétique élémentaire étant fonction de la dérivée partielle du flux par
rapport au courant instantané. Des moyens déterminent un effort mécanique s’appliquant sur l’actionneur en fonction
de l’énergie mécanique élémentaire et d’une variation d’énergie cinétique de l’armature mobile entre la position ouverte
et la position fermée. Les moyens de commande étant reliés aux moyens de contrôle autoadaptatifs, font varier l’intensité
du courant dans la bobine en fonction dudit effort mécanique.
[0010] Selon un mode développement de l’invention, la corrélation entre ladite position de l’armature mobile, le flux
ou l’inductance de la bobine et le courant circulant dans ladite bobine est représentée à partir d’une mise en équations
spécifiques.
[0011] Selon un mode développement de l’invention, la corrélation entre ladite position de l’armature mobile, le flux
ou l’inductance de la bobine et le courant circulant dans la bobine est représentée à partir d’une courbe de surface
donnant un entrefer de l’actionneur électromagnétique en fonction du flux ou l’inductance de la bobine d’excitation et
du courant circulant dans ladite bobine.
[0012] Avantageusement, l’unité de traitement comporte des moyens de mémorisation mémorisant la courbe de
surface sous forme d’une ou plusieurs équations.
[0013] Avantageusement, l’unité de traitement comporte des moyens de mémorisation mémorisant la courbe de
surface sous forme d’un tableau de données contenant une pluralité de valeurs de l’entrefer de l’actionneur, de l’induc-
tance ou du flux de la bobine d’excitation et du courant.
[0014] De préférence, la culasse fixe comporte un axe longitudinal, l’armature mobile étant montée à coulissement
axial selon l’axe longitudinal de ladite culasse.
[0015] Dans un mode de réalisation, l’unité de traitement comporte des moyens de commande reliés et pilotés par
les moyens de contrôle auto-adaptatifs de l’unité de traitement pour délivrer et asservir le courant électrique circulant
dans la bobine à fonction de l’effort mécanique.
[0016] Avantageusement, les moyens de commande délivrent et asservissent le courant électrique circulant dans la
bobine d’excitation en fonction de la position calculée de l’armature mobile par rapport à la culasse fixe.
[0017] Le procédé selon l’invention pour déterminer un effort mécanique s’appliquant sur un actionneur tel que défini
ci-dessus, consiste à mesurer une résistance totale de la bobine d’excitation à partir d’un courant électrique de référence
et / ou d’une tension de référence, déterminer une énergie thermique élémentaire en fonction de la résistance totale de
la bobine d’excitation et du courant électrique instantané, Le procédé consiste en outre à déterminer une énergie
électrique élémentaire en fonction de la tension instantanée et du courant électrique instantané et déterminer une énergie
électromagnétique élémentaire égale à la différence entre la énergie électrique instantanée et la énergie thermique
instantanée. Le procédé détermine une énergie mécanique élémentaire égale à la différence entre l’énergie électroma-
gnétique élémentaire et une énergie magnétique élémentaire, l’énergie magnétique élémentaire étant fonction de la
dérivée partielle du flux par rapport au courant instantané. Enfin, le procédé détermine un effort mécanique s’appliquant
sur l’actionneur en fonction de l’énergie mécanique élémentaire et d’une variation d’énergie cinétique de l’armature
mobile entre la position ouverte et la position fermée et fait varier l’intensité du courant dans la bobine d’excitation en
fonction dudit effort mécanique.
[0018] Selon un mode développement de l’invention, la corrélation entre ladite position de l’armature mobile, le flux
ou l’inductance de la bobine et le courant circulant dans ladite bobine est représentée à partir d’une mise en équations
spécifiques.
[0019] Selon un mode développement de l’invention, la corrélation entre ladite position de l’armature mobile, le flux
ou l’inductance de la bobine est représentée à partir d’une courbe de surface donnant un entrefer de l’actionneur
électromagnétique en fonction du flux ou l’inductance de la bobine et du courant (I) circulant dans ladite bobine.
[0020] Avantageusement, la courbe de surface est mémorisée dans des moyens de mémorisation sous forme d’un
tableau de données contenant une pluralité de valeurs de l’entrefer de l’actionneur, de l’inductance ou du flux de la
bobine et du courant circulant dans ladite bobine.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0021] D’autres avantages et caractéristiques ressortiront plus clairement de la description qui va suivre de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux dessins annexés
sur lesquels :

la figure 1 représente un schéma d’un actionneur électromagnétique en position ouverte selon un mode de réalisation
de l’invention ;

la figure 2 représente un schéma d’un actionneur électromagnétique en position fermée selon la figure 1 ;
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la figure 3 représente une courbe de surface représentant un entrefer d’un actionneur électromagnétique en fonction
de l’inductance de la bobine dudit actionneur et du courant circulant dans la bobine.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISATION

[0022] Selon un premier mode préférentiel de réalisation, l’actionneur électromagnétique 100 comporte un circuit
magnétique 1 ayant une culasse fixe 11 et une armature mobile 12. L’armature mobile 12 est montée dans la culasse
fixe 11. L’armature mobile 12 et la culasse fixe 11 forment ainsi un circuit magnétique déformable présentant un entrefer
variable. Ladite armature mobile 12 est mobile entre une position ouverte K1 et une position fermée K2.
[0023] La position fermée K2 telle que représentée sur la figure 2 correspond habituellement au minimum de l’entrefer
E existant entre l’armature mobile 12 et la culasse fixe 11 et la position ouverte correspond au maximum de l’entrefer E.
[0024] Selon un mode particulier de réalisation représenté sur les figures 2 et 3, la culasse fixe 11 comporte un axe
longitudinal X. L’armature mobile 12 est montée à coulissement axial selon un axe longitudinal X de ladite culasse fixe 11.
[0025] L’actionneur électromagnétique comporte également une bobine d’excitation 3 dans laquelle peut circuler un
courant d’excitation I. La bobine d’excitation 3 est destinée à créer alors un champ magnétique entraînant un déplacement
de l’armature mobile 12. La bobine 3 est reliée à des moyens de commande 21 d’une unité de traitement 2. La bobine
est alimentée soit en courant continu, soit en courant alternatif par lesdits moyens de commande 21.
[0026] Selon premier mode particulier de réalisation, l’actionneur électromagnétique peut être monostable. Le mou-
vement inverse d’ouverture de l’armature mobile 12 est alors engendré par un système de rappel, tel qu’un ressort de
rappel, non représenté.
[0027] Selon second mode particulier de réalisation, l’actionneur électromagnétique peut être bistable. Le mouvement
d’ouverture de l’armature mobile 12 est alors engendré par le passage d’un courant d’excitation inverse dans la bobine
d’excitation.
[0028] A titre d’exemple, l’actionneur électromagnétique est destiné à la commande d’un appareil de type contacteur
ou contacteur-disjoncteur. Il peut permettre de commuter une charge électrique à commander, tel qu’un moteur électrique.
II possède de façon connue un ou plusieurs pôles de puissance ayant chacun un ou plusieurs contacts fixes coopérant
avec un ou plusieurs contacts mobiles pour effectuer cette commutation. L’armature mobile 12 coopère ainsi mécani-
quement avec les contacts mobiles, non représentés.
[0029] L’actionneur électromagnétique comporte une unité de traitement 2. Cette unité de traitement 2 comporte
notamment un microcontrôleur ou un microprocesseur 23 implantée dans un circuit intégré. Ladite unité de traitement
2 comporte aussi des moyens de mémorisation internes 22 reliés au microcontrôleur ou un microprocesseur 23. Les
moyens de mémorisation 22 sont constitués par exemple d’une mémoire non-volatile de type EEPROM
[0030] L’unité de traitement 2 de l’actionneur électromagnétique comporte également des premiers moyens de mesure
de la tension U aux bornes de la bobine d’excitation et des seconds moyens de mesure de l’intensité du courant I
d’excitation circulant dans la bobine. Ces premier et second moyens de mesure génèrent des signaux représentatifs
respectivement de la tension U et du courant I qui sont reçus par l’unité de traitement, après numérisation et échan-
tillonnage. A partir des valeurs mesurées de la tension U et du courant I, l’unité de traitement calcule à tout instant le
flux magnétique Φ de la bobine d’excitation 3, grâce à une première l’équation (1) : 

dans laquelle R représente la résistance électrique totale de la bobine d’excitation, incluant la résistance interne de la
bobine et la résistance de mesure d’un shunt de mesure du courant circulant dans ladite bobine ; N étant égal au nombre
de spires de la bobine d’excitation 3.
[0031] Simultanément, l’inductance H de la bobine d’excitation 3 peut être calculée grâce à une seconde équation (2) : 

[0032] La première équation (1) peut ainsi s’écrire de la forme d’une troisième équation : 
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[0033] Les première et troisième équations (1) (3) prennent en compte les pertes du champ magnétique dans l’ac-
tionneur. La résistance électrique totale R de la bobine 3 d’excitation est déterminée par des moyens de mesure de
l’unité de traitement 2. Une tension de référence Uref est appliquée à la bobine d’excitation 3. La résistance de mesure
permet de connaître le courant associé et ainsi de déterminer la résistance électrique totale R. La résistance électrique
totale R est principalement modifiée par la température de la bobine. Le shunt de mesure doit être stable et précis.
[0034] L’inductance H dépend également des caractéristiques intrinsèques du circuit magnétique 1 ainsi que de
l’entrefer E variable existant entre l’armature mobile 12 et la culasse fixe 11. Ces caractéristiques intrinsèques dépendent
notamment de la forme ou l’architecture de l’actionneur électromagnétique. Ainsi, pour un actionneur électromagnétique
donné, l’inductance H est alors fonction de l’entrefer E. Ces caractéristiques intrinsèques dépendent aussi des paramètres
magnétiques liés notamment aux matériaux utilisés. Etant donné que le circuit magnétique 1 n’est pas complètement
saturé en position fermée, l’inductance H varie également largement en fonction du courant I circulant dans la bobine
d’excitation.
[0035] Selon un mode de développement de l’invention, L’unité de traitement 2 de l’actionneur électromagnétique
comporte des moyens pour déterminer la position de l’armature mobile 12 par rapport à la culasse fixe 11, à partir d’une
courbe de surface 10.
[0036] La courbe de surface 10 à trois dimensions telle que représentée à titre d’exemple sur la figure 3, donne la
valeur de l’entrefer E de l’actionneur électromagnétique en fonction de l’inductance H de la bobine d’excitation 3 et du
courant I circulant dans ladite bobine 3. A titre d’exemple, ladite courbe de surface 10 correspond à un appareil interrupteur
de type contacteur. Le courant I est exprimé en ampères, l’inductance H est exprimée en henrys et l’entrefer E est
exprimé en millimètres. L’entrefer varie entre une valeur maximale d’environ six millimètres dans cet exemple, corres-
pondant à la position ouverte K1 de l’armature mobile 12, et une valeur minimale nulle, correspondant à la position
fermée K2 de l’armature mobile 12. D’après la courbe de surface 10 que, on observe une influence importante de la
saturation du matériau quand l’électroaimant est en position fermée. En effet, l’inductance H varie sensiblement en
fonction du courant I circulant dans la bobine d’excitation 3. Inversement, en position ouverte, l’inductance H est quasiment
constante en fonction du courant I dans la bobine 3. Une courbe de même type, non représentée, peut être obtenue
pour le mouvement d’ouverture.
[0037] Les valeurs permettant de constituer la courbe de surface 10 dépendent des caractéristiques intrinsèques de
l’actionneur et doivent donc être déterminées au préalable pour chaque type d’actionneur. Ainsi, la courbe de surface
10 est stockée dans des moyens de mémorisation une seule fois, préférentiellement lors de la fabrication de l’actionneur
électromagnétique. La courbe de surface 10 peut être mémorisée dans les moyens de mémorisation 22 sous la forme
d’un tableau de données comportant une pluralité de points, chaque point étant déterminé par une valeur du courant I
et une valeur de l’inductance H auxquelles correspond une valeur représentant l’entrefer E de l’actionneur électroma-
gnétique. Ce tableau de données est utilisé par l’unité de traitement 2 comme un abaque, c’est-à-dire que, après avoir
reçu les signaux représentatifs du courant I et de la tension U, puis calculé l’inductance H au moyen de la seconde
équation 2 indiquée précédemment, l’unité de traitement détermine, pour chaque couple de valeurs de l’inductance H
et du courant I, une valeur correspondante de l’entrefer E mémorisée dans le tableau de données.
[0038] Si le traitement d’un tableau de données ralentit trop le fonctionnement de l’unité de traitement 2 alors la courbe
de surface 10 peut être mémorisée sous la forme d’une ou plusieurs équations de surface calculant l’entrefer E de
l’actionneur électromagnétique en fonction de l’inductance H de la bobine de l’électroaimant et du courant I circulant
dans la bobine. Il est possible que plusieurs équations de surface soient nécessaires pour couvrir complètement la
courbe de surface 10, chaque équation n’étant alors valide que sur une zone délimitée de la courbe de surface 10.
[0039] Lorsque l’entrefer E est déterminé, l’unité de traitement 2 peut instantanément en déduire la valeur de la position
de l’armature mobile 12 par rapport à la culasse fixe 11. En outre, l’unité de traitement 2 peut aussi calculer la vitesse
instantanée de l’armature mobile. Ladite vitesse est égale à dérivée de la valeur de la position de la dite armature par

rapport au temps t. Connaissant la masse m de l’armature mobile, l’énergie cinétique  de l’armature mobile

est alors calculée. La masse de l’armature mobile est une donnée physique directement liée à la construction de
l’actionneur.
[0040] L’ensemble de ces caractéristiques est décrit dans le brevet de la demanderesse FR2835061 qui est cité ici
à titre de référence.
[0041] Selon un mode préférentiel de réalisation de l’invention, l’unité de traitement 2 de l’actionneur électromagnétique
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comporte des moyens de contrôle auto adaptatifs aptes à déterminer un effort mécanique F s’appliquant sur l’actionneur
électromagnétique. La détermination de l’effort mécanique F s’effectue sans l’aide de capteurs supplémentaires. Lesdits
moyens autoadaptatifs comprennent des moyens pour déterminer une énergie thermique élémentaire (R.i2.dt) en fonc-
tion de la résistance électrique totale R du circuit d’excitation et du courant électrique instantané i.
[0042] En outre, les moyens autoadaptatifs comprennent des moyens pour déterminer une énergie électrique élé-
mentaire (u.i.dt) en fonction de la tension instantanée u et du courant électrique instantanée i et des moyens pour
déterminer une énergie électromagnétique élémentaire de l’actionneur électromagnétique. Ladite énergie est égale à
la différence entre l’énergie électrique élémentaire (u.i.dt) et l’énergie thermique élémentaire (R.i2.dt).
[0043] Les moyens autoadaptatifs comprennent aussi des moyens pour déterminer une énergie mécanique élémen-

taire Ladite énergie est égale à la différence entre l’énergie électromagnétique élémentaire et l’éner-

gie magnétique élémentaire. L’énergie magnétique élémentaire  est fonction de la dérivée partielle

du flux  par rapport au courant électrique instantané (i) et de la position x précédemment calculée.

[0044] Les moyens autoadaptatifs comprennent des moyens pour déterminer l’effort mécanique F qui s’applique sur

l’actionneur. Cet effort est fonction de l’énergie mécanique élémentaire  et d’une variation d’énergie

cinétique  de l’armature mobile 12 entre la position ouverte K1 et la position fermée k2. L’effort F se calcule

grâce à une quatrième l’équation (4) : 

[0045] Une première application de l’invention consiste à effectuer le pilotage de l’actionneur à partir de la connaissance
de la position de l’armature mobile 12 et de l’effort mécanique F s’appliquant sur l’actionneur.
[0046] Selon l’invention, l’unité de traitement 2 est capable d’asservir l’intensité du courant I circulant dans la bobine
d’excitation 3 à partir de la position de l’armature mobile et/ou de l’effort F. Les moyens de commande 21 étant reliés
et pilotés par les moyens de contrôle autoadaptatifs peuvent délivrer et asservir le courant électrique I circulant dans la
bobine d’excitation 3 à fonction de l’effort mécanique F. Cet asservissement permet notamment de réduire l’intensité
du courant dans une zone correspondant à l’impact des contacts mobiles sur les contacts fixes des pôles de l’appareil
interrupteur. Cet asservissement est d’autant plus intéressant que l’actionneur électromagnétique est bistable puisqu’il
est alors possible de piloter l’électroaimant durant les mouvements de fermeture et d’ouverture.En outre, les moyens
de commande délivrent et asservissent le courant électrique I circulant dans la bobine d’excitation 3 en fonction de la
position x calculée de l’armature mobile 12 par rapport à la culasse fixe 11.

Revendications

1. Actionneur électromagnétique (100) ayant une unité de traitement (2) destinée à agir sur des moyens commande
(21) en fonction d’un effort mécanique (F) s’appliquant sur ledit actionneur, actionneur comprenant :

- une armature mobile (12) montée à l’intérieur d’une culasse fixe (11) magnétique, ladite armature mobile (12)
étant mobile entre une position ouverte (K1) et une position fermée (K2),
- au moins une bobine d’excitation (3) reliée aux moyens commande (21),
- ladite unité de traitement (2) ayant :

- des moyens pour déterminer une variation de flux (Φ) dans la bobine d’excitation (3), à partir d’une mesure
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de la tension (U) et du courant (I) circulant dans ladite bobine,
- des moyens pour déterminer la position (x) de l’armature mobile (12) par rapport à la culasse fixe (11),
détermination à partir d’une corrélation entre ladite position (x), le flux (φ) et le courant (I) dans la bobine
d’excitation (3),
actionneur, caractérisé en ce que l’unité de traitement comporte des moyens de contrôle autoadaptatifs
ayant :

- des moyens de mesure d’une résistance totale (R) de la bobine d’excitation (3) à partir d’un courant électrique
de référence (Iref) et / ou d’une tension de référence (Uref).
- des moyens pour déterminer une énergie thermique élémentaire (R.i2.dt) en fonction de la résistance totale
(R) de la bobine d’excitation et du courant électrique instantané (i),
- des moyens pour déterminer une énergie électrique élémentaire (u.i.dt) en fonction de la tension instantanée
(u) et du courant électrique instantané (i),
- des moyens pour déterminer une énergie électromagnétique élémentaire égale à la différence entre l’énergie
électrique instantanée (u.i.dt) et l’énergie thermique instantanée (R.i2.dt)

- des moyens pour déterminer une énergie mécanique élémentaire  égale à la différence

entre l’énergie électromagnétique élémentaire et une énergie magnétique élémentaire,

- l’énergie magnétique élémentaire étant fonction de la dérivée partielle du flux par rapport

au courant instantané (i),

- des moyens pour déterminer un effort mécanique (F) s’appliquant sur l’actionneur en fonction de l’énergie

mécanique élémentaire  et d’une variation d’énergie cinétique  de l’armature

mobile (12) entre la position ouverte et la position fermée;

les moyens de commande (21) reliés aux moyens de contrôle autoadaptatifs faisant varier l’intensité du courant (I)
dans la bobine (3) en fonction dudit effort mécanique (F).

2. Actionneur électromagnétique selon la revendication 1, caractérisé que la corrélation entre ladite position (x) de
l’armature mobile (12), le flux (φ) ou l’inductance (H) de la bobine (3) et le courant (I) circulant dans ladite bobine
est représentée à partir d’une mise en équations spécifiques.

3. Actionneur électromagnétique selon la revendication 1, caractérisé que la corrélation entre ladite position (x) de
l’armature mobile (12), le flux (φ) ou l’inductance (H) de la bobine (3) et le courant (I) circulant dans la bobine est
représentée à partir d’une courbe de surface (10) donnant un entrefer (E) de l’actionneur électromagnétique en
fonction du flux (φ) ou l’inductance (H) de la bobine (3) d’excitation et du courant (I) circulant dans ladite bobine.

4. Actionneur électromagnétique selon la revendication 3, caractérisé que l’unité de traitement (2) comporte des
moyens de mémorisation (22) mémorisant la courbe de surface (10) sous forme d’une ou plusieurs équations.

5. Actionneur électromagnétique selon la revendication 3, caractérisé que l’unité de traitement (2) comporte des
moyens de mémorisation (22) mémorisant la courbe de surface (10) sous forme d’un tableau de données contenant
une pluralité de valeurs de l’entrefer (E) de l’actionneur, de l’inductance (H) ou du flux (φ) de la bobine d’excitation
et du courant (I).

6. Actionneur électromagnétique selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé que la culasse
fixe (11) comporte un axe longitudinal (X), l’armature mobile (12) mobile étant montée à coulissement axial selon
l’axe longitudinal (X) de ladite culasse.

7. Actionneur électromagnétique selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’unité de traitement (2) comporte des moyens de commande (21) reliés et pilotés par les moyens de contrôle auto-
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adaptatifs de l’unité de traitement (2) pour délivrer et asservir le courant électrique (I) circulant dans la bobine (3)
à fonction de l’effort mécanique (F).

8. Actionneur électromagnétique selon la revendication 7, caractérisé en ce que l’unité de traitement (2) comporte
des moyens de commande (21) reliés et pilotés par les moyens de contrôle auto-adaptatifs de l’unité de traitement
(2) pour délivrer et asservir le courant électrique (I) en fonction de la position (x) calculée de l’armature mobile (12)
par rapport à la culasse fixe (11).

9. Procédé pour déterminer un effort mécanique (F) s’appliquant sur un actionneur selon les revendications 1 à 8,
procédé caractérisé en qu’il consiste à:

- mesurer une résistance totale (R) de la bobine d’excitation (3) à partir d’un courant électrique de référence
(Iref) et / ou d’une tension de référence (Uref),
- déterminer une énergie thermique élémentaire (R.i2.dt) en fonction de la résistance totale (R) de la bobine
d’excitation et du courant électrique instantané (i),
- déterminer une énergie électrique élémentaire (u.i.dt) en fonction de la tension instantanée (u) et du courant
électrique instantané (i),
- déterminer une énergie électromagnétique élémentaire égale à la différence entre la énergie électrique ins-
tantanée (u.i.dt) et la énergie thermique instantanée (R.i2.dt),

- déterminer une énergie mécanique élémentaire égale à la différence entre l’énergie élec-

tromagnétique élémentaire et une énergie magnétique élémentaire,

- l’énergie magnétique élémentaire étant fonction de la dérivée partielle du flux par

rapport au courant instantané (i),

- déterminer un effort mécanique (F) s’appliquant sur l’actionneur en fonction de l’énergie mécanique élémentaire

 et d’une variation d’énergie cinétique  de l’armature mobile (12) entre la position

ouverte et la position fermée;
- faire varier l’intensité du courant (I) dans la bobine d’excitation (3) en fonction dudit effort mécanique (F).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce que la corrélation entre ladite position (x) de l’armature mobile
(12), le flux (φ) ou l’inductance (H) de la bobine (3) et le courant (I) circulant dans ladite bobine est représenté à
partir d’une mise en équations spécifiques.

11. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en ce que la corrélation entre ladite position (x) de l’armature mobile
(12), le flux (φ) ou l’inductance (H) de la bobine (3) est représentée à partir d’une courbe de surface (10) donnant
un entrefer (E) de l’actionneur électromagnétique en fonction du flux (φ) ou l’inductance (H) de la bobine (3) et du
courant (I) circulant dans ladite bobine.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en ce que la courbe de surface (10) est mémorisée dans des
moyens de mémorisation (22) sous forme d’un tableau de données contenant une pluralité de valeurs de l’entrefer
(E) de l’actionneur, de l’inductance (H) ou du flux de la bobine (3) et du courant (I) circulant dans ladite bobine.
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